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DECISION  2023 - 193

OBJET : Mandat spécial à Mme Samia SEHOUANE, 13ême vice-Présidente, pour rcprésenter

l'Etablissement public territorial Est Ensemble lors du MIPIM àCannes du 15 au 17 mars 2023

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes CoUectivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalitépropre exlstants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropole du GrandParis et fbcantle périmètre
de 1 établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vul'arrêtén2018-0827 du 11 avril 2018 fîxantles statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu les compétences sourrùsesàla définidon d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues commc tclles

parmi lcsquelles la création et la réalisation d'opéradons d'aménagenient d'intérêt métropolitain
mendonnées à larticle L300-1 du code de lurbanisme, les actions de restructuradon urbaine d'intérêt
métropolitain et la constitutioa de réserves foncières d'intérêtmétropolitain ;

Vu les compétences soumises àla définidon d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues comnie telles

parmi lesqueUes les actions de développementéconomique d'intérêttenitorial ;

Vu la délibéradon du Conseil Communautaire n 2011-12-13-24 portant défuùdon de l'intérêt
communautaire en matièred'aménagementde l'espace communautaire et déclarantd'intérêtcommunautaire
les ZAC du territoire ;

Vu la déhbération du Conseil Communautaire n 2011-12-13-23 portant défmirion de rintérêt
connmunautaire en madère de développement économique, et déckrant d'intérêt communautaiie la

promodon économique du territoire et les manifestations consacrées au développement économique et à
l'emploi ;

Vu le ptocès-verbalde la séance d'instaUadon du Conseil de territoire en datc du 10 juillet 2020 constatant
l'élecdondu Président ;

Vu le procès-verbalde la séance du 16 juillet 2020 constatant l'élecdondes vice-présidents ;

Vu la déïbérationmodifiée a°2020_07_16_04 du Conscil de territoire en date du 16 juiUet 2020 (R.D. du

17 juillet 2020) portant délégationau Présidentpour prendre des décisionsdans des domaines limitativement

énuméréspamii lesquels l'attribution de mandat spécial aux élus de l'EtabUssement public territorial ;

Vu la délibéraùonn° CT2020-09-29-04 du Conseil de temtoire du 29 septembrc 2020 (R.D. du 7 octobre
2020) relatives aux frais de déplacementdes élus territoriaux dans le cadre de mandats spéciaux ;

Considérant que dans le cadre de sa fonction, U est opportun de confier un mandat spccial à Madame
Samia SEHOUANE, 13ème vice-Présidente, déléguéeaux fmances, aux ressources humaines et à
l'admlnistration généraleaûnde repiésenter l'Etablissement Public Tcrrltorial Est Ensemble au MIPIM de
Cannes du 15 au 17 mars 2023 lors de ce salon international dédiéàl'immobilier;
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DECIDE

Arricle ler : de donner mandat spécial à Mme Samia SEHOUANE, 13ème vice-Présidente, déléguéeaux
finances, aux ressources htunames et àl'administration générale,pour se rendre au MIPIM àCannes du 15
au 17 mars 2023 pour y représenterEst Ensemble ;

Article 2 : que les frais inhérents àl'exercice de ce mandat spécial seront pris en charge par Est Ensemble,
conformément aux dispositions de la délibération n° CT2020-09-29-04 du Conseil de territoire du 29
septembre 2020 reladves aux ftais de déplacement des élus tetritoriaux dans le cadre de mandats susvisée ;

Article 3 : d'autoriser le Présidentàsigner les documents contcactuels y afférent.

Article 4 : de préciserque les frals de mandat correspondants sont pris, dans la Limite de l'enveloppe ouverte
au budget 2023, sur Foncdon 021/Nature 6532 / Code opcratlon 0181202003 /Chapitre 65.

Article 4 : Amptiation de la présente décision sera adressée à:

Monsieur le Ptéfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomainville

^ectroniquefrfê
signature : 1'
Prési

trice BESSAC

femble

ESSAC

Le Présidentcertifie sous sa responsabilité le caractèreexécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvou devant le
tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représentantde 1 Etat et de sa publicauon.

Le tribunal adminisuatif peut eue saisi par l'application informatique Télétecourscitoyens, accessible pai le site intemet www.telcrecours.fr »
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